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République Française
Département Loiret
Commune de Tivernon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19/06/2026

Référence

D2026_30

Objet de la délibération

Délibération pour l'adhésion à
la prestation paie du Centre

De Gestion du Loiret (CDG45)

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

11 10 11

Date de la convocation

14/06/2026

Date d’affichage

14/06/2026

Vote

A l'unanimité

Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Préfecture
Le :

Et

Publication ou notification du :

L' an 2026 et le 19 Juin à 20 heures , le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la
loi , dans le lieu habituel de ses séances,  sous la présidence de
BRUCHET Delphine, Maire

Présents : Mme BRUCHET Delphine, Maire, Mme VAPPEREAU Béatrice,
M. MORGEAT Guillaume, Mme SEVIN Nathalie, Mme DESFORGES
Anne-Claire, M. BEDU Stéphane, Mme HULIN Josiane, M.
LAVILLONNIERE Bruno, M. SERGENT Enzo, M. PREBAY Nicolas

Absent(s) ayant donné procuration : Mme CARRE Sandrine à Mme
DESFORGES Anne-Claire

A été nommé(e) secrétaire : Mme HULIN Josiane

Objet de la délibération : Délibération pour l'adhésion à la prestation paie
du Centre De Gestion du Loiret (CDG45)

Madame le Maire expose que les collectivités territoriales et leurs
établissements publics réalisent la paie des agents qu’elles emploient et
des élus qui perçoivent des indemnités de fonction.

Toutefois, le niveau de technicité requis et le temps consacré à cette
prestation de la part des agents, la dématérialisation des opérations
avec l’entrée en vigueur de la DSN, les changements réguliers des
règles applicables à la rémunération et l’investissement matériel
indispensable pour assurer une prestation de qualité nécessitent de
recourir à un prestataire spécialisé dont la paie constitue l’un des cœurs
de métier.

À ce titre, il est proposé de recourir aux services du Centre de gestion de
la fonction publique territoriale du Loiret. En effet, ce dernier assure pour
le compte des collectivités et établissements affiliés des missions
obligatoires prévues par le Code général de la fonction publique. En
parallèle, l’article L.452-40 de ce même code permet au Centre de
gestion de proposer des prestations facultatives afin de compléter ses
prestations obligatoires et d’offrir aux collectivités un accompagnement
complet en matière de gestion des ressources humaines.

Le Centre de Gestion propose ainsi une prestation paie qui couvre la
réalisation des bulletins de paie des agents et des élus, la possibilité de
réaliser des simulations et des prestations à la demande propres à
chaque collectivité et établissement.

La prestation « paie » constitue une mission facultative du CDG 45.
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Conformément à l’article L.452-30 du Code général de la fonction
publique, le financement de cette mission fait l’objet d’une convention
conclue entre le CDG 45 et la collectivité territoriale ou l’établissement
demandeur.

Les tarifs afférents à cette prestation sont inscrits dans la convention. Le
cas échéant, ils sont révisés par la délibération annuelle de fixation des
tarifs prise par le conseil d’administration du Centre de gestion.

Au regard de ces éléments et dans l’intérêt de bénéficier de l’ensemble
des prestations décrites ci-dessus, il est donc proposé au Conseil
municipal de confier l’élaboration de la paie des agents et des élus au
Centre départemental de gestion du Loiret et d’autoriser Madame le
Maire à signer la convention jointe en annexe.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, notamment son
article 1 ;

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles
L.452-1 et L.452-40 ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de
gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération n°2015-15 du 7 avril 2015 du Conseil d’administration
du Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du
Loiret relative à la création d’un service paye pour le compte des
collectivités territoriales et des établissements publics qui le demandent ;

Considérant l'importance et la complexité des questions touchant à la
rémunération et la nécessité de confier cette mission à un personnel
dédié et spécifiquement formé ;

Considérant qu’en application de l’article L452-40 du Code général de la
fonction publique, le CDG 45 propose cette mission facultative à
l’ensemble des collectivités et établissements publics du Loiret qui le
demandent ;

Considérant la nécessité de conclure une convention entre la commune
de Tivernon et le Centre départemental de gestion de la fonction
publique territoriale du Loiret ;

Sur le rapport de Madame le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil
municipal :

DÉCIDE

Article 1 :

De confier l’élaboration de la paie des agents et des élus au Centre
départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Loiret.

Article 2 :

D’autoriser Madame le Maire à signer la convention afférente à ces
prestations, jointe en annexe à la présente délibération.
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Article 3 :

Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.

   Article 4 :

   Que Madame le Maire est chargée de prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme :
En mairie, le   26/06/2026

Le Maire Le Secrétaire de séance
Delphine BRUCHET Mme HULIN Josiane


